
Procédure pour instruire un 
Certificat d’Urbanisme d’Information (CUa)

Fiche Astuce

Une nouvelle configuration du connecteur SIG est désormais disponible afin d’obtenir une connexion 
optimale entre les applications SIGil’urba et SIGil’carto.
Cette configuration fait appel à un code d’appairage entre les deux applications.

Instruction d’une demande numérique

> Sur l’interface Expert, se rendre dans la tuile n°1 : « ENREGISTRER UNE DEMANDE »
> Sélectionner le dépôt numérique à réceptionner :

1. Réceptionner la demande numérique

> Renseigner l’autorité compétente « Maire au nom de la commune » puis cliquer sur « Intégrer » :

Attribution d’un numéro de dossier :

> �La case « Générer le n° de dossier automatiquement » est activée par défaut. Elle peut être désactivée 
pour saisir un n° de dossier manuellement.

> Cliquer sur « Envoyer l’ARE sans modification ».

> Cliquer sur « Accéder au dossier ».
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2. Passage du dossier en instruction

> �Depuis l’onglet « Données » cliquer sur « Cadre réservé à la mairie », puis indiquer votre nom en tant 
qu’instructeur du dossier.

> �Cliquer sur « Passer en instruction ».
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> �Cliquer sur « Accéder au dossier ».
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3. Transmission de la phase initiale dans PLAT’AU

> �Cliquer sur « Accéder au dossier OXALIS » (situé en haut).
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Vous êtes automatiquement redirigé sur l’interface OXALIS.
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> �Cliquer sur « Transmission PLAT’AU » (situé en haut à droite) puis sur « Transmettre » la phase initiale.
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> �Cliquer sur « OK » puis sur « Fermer » la fenêtre de contrôle PLAT’AU.

4. Implantation du dossier dans le SIGil’carto
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> �Aller sur le SIGil’carto puis cliquer sur « Valider » .

N.B.
L’application SIGil’carto doit être 
préalablement ouverte sur un navigateur 
standard (Mozilla firefox, Chrome, Edge…)
+ appairage actif entre les deux applications 
(cf. fiche astuce dédiée).

> �Cliquer sur « Implanter dans SIG »  
depuis OXALIS (situé en bas à droite).

> �Vous pouvez visualiser l’implantation du dossier 
en affichant les « Dossiers d’Urbanisme - 
SIGil’urba » depuis la rubrique « Données »
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5. Valider les pièces et affecter le délai d’instruction

> �Aller dans « Pré-instruction : Pièces » (situé en haut à gauche).

N.B.
Cliquer sur les triangles de couleur noire pour y accéder.

> �Cliquer sur « Recevoir » (situé en haut à droite).

> �Sélectionner « Toutes les pièces » et « Valider ».

> �Cliquer sur « Complet » et indiquer la date de complétude.

> �En cliquant sur « Enregistrer » , la fenêtre suivante s’ouvre, cliquer sur « Non » pour ne pas 
modifier le contenu du mail de transmission GNAU.
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> �Aller dans « Pré-instruction : Délais » (situé en haut à gauche).

N.B.
Cliquer sur les triangles de couleur noire pour y accéder.

> �Cliquer sur « Affecter délai », saisir la « Date d’envoi » puis « Enregistrer ».
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6. Renseigner les règlements de la parcelle

> �Aller sur le SIGil’carto : les règlements de la parcelle sont listés, cliquer sur « Exporter ».

> �Aller dans « Instruction : Règlements » (situé en haut à gauche).

N.B.
Cliquer sur les triangles de couleur noire pour y accéder.

> �Se rendre à nouveau dans OXALIS : la partie règlementaire est automatiquement saisie.

N.B.
Si la remontée automatique n’est pas possible (parcelle non trouvée dans la cartographie par exemple), 
vous pouvez ajouter manuellement les zonages, périmètres et servitudes après avoir consulté les 
données de votre document d’urbanisme sur le SIGil’carto.

> �Cliquer sur « Enregistrer » .

> �Cliquer sur « PLU SIG » (situé en haut à droite).



N.B.
Votre arrêté est désormais publié au format PDF. Il est accessible depuis les documents attachés.
Vous pouvez alors l’imprimer, le mettre à la signature, puis intégrer la version signée dans les 
documents attachés en indiquant une CATEGORIE « Arrêté » + CODE « Décision ».
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7. Rédiger l’arrêté de décision

> �Aller dans « Instruction : Décision » (situé en haut à gauche).

N.B.
Cliquer sur les triangles de couleur noire pour y accéder.

> �Indiquer « Simple information » pour l’Avis de l’instructeur + renseigner la « Date de rédaction » de l’arrêté.
> �Cliquer sur « Rédiger ». 

> �Si une fenêtre de confirmation de rédaction d’arrêté s’ouvre, 
cliquer sur « Poursuivre ».
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N.B.
Il est possible d’ajouter des visas, 
considérants, etc. dans votre arrêté en 
fonction de vos besoins.
Théoriquement, il n’est pas nécessaire 
d’en ajouter sur vos modèles d’arrêtés 
de type CUa (à vérifier auprès de votre 
centre instructeur).

> �Cliquer sur « Récapitulatif », choisir le modèle d’arrêté à éditer parmi la liste déroulante, puis cliquer sur 
« Terminer ».
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> �Le modèle s’ouvre au format Word (ou Libre Office) : vous pouvez effectuer la mise en forme souhaitée 
de votre arrêté, l’enregistrer et fermer le document.

> �Cliquer ensuite sur « Valider », puis « Publier » (au format PDF) et enfin « Valider ».
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> �Indiquer « Simple information » pour l’Avis de l’autorité compétente + renseigner la « Date de signature » 
de l’arrêté et la « Date d’envoi » au pétitionnaire.

> �En cliquant sur « Enregistrer » , la fenêtre suivante s’ouvre :

> �Cliquer sur « Oui » pour modifier le contenu du mail de 
transmission GNAU.

> �Cliquer sur « Déposer GNAU », sélectionner votre arrêté signé depuis la liste des documents disponibles 
puis « Valider ».
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L’arrêté est désormais attaché à l’envoi mail.
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> �Cliquez sur « Envoyer » afin que le pétitionnaire puisse consulter son arrêté directement depuis son 
Guichet numérique des Autorisations d’Urbanisme.
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8. Transmission de la décision au Contrôle de Légalité

> �Cliquer sur « Transmission PLAT’AU » (situé en haut à droite) puis sur « Transmettre » la phase « Décision ».
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> �La fenêtre suivante s’ouvre, cliquer sur « Oui » pour effectuer l’envoi au Contrôle de Légalité.
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Les fiches astuces du SIGil’urba sont disponibles en ligne sur notre site Internet : www.sieds.fr
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